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A V I S
sur 

le projet de loi portant 

1° introduction du cours commun "vie et société" dans l'enseignement 

fondamental; 

2° modification de la loi modifiée du 6 février 2009 portant organisation 

de l'enseignement fondamental et de la loi modifiée du 6 février 2009 

concernant le personnel de l'enseignement fondamental 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Par dépêche du 13 juin 2016, Monsieur le Ministre de l'Éducation 
nationale, de l'Enfance et de la Jeunesse a demandé l'avis de la 
Chambre des fonctionnaires et employés publics sur le projet de loi 
spécifié à l'intitulé. 
 
Selon ce dernier, le projet en question a pour objet d'introduire le 
nouveau cours "vie et société" dans l'enseignement fondamental 
pour remplacer les deux cours actuellement y enseignés, à savoir le 
cours d'instruction religieuse et morale ainsi que le cours d'éduca-
tion morale et sociale. 
 
Aux termes du document intitulé "Exposé des motifs et commen-

taire des articles" accompagnant le projet, l'introduction de cette 
branche est motivée, d'une part, par la volonté du gouvernement de 
promouvoir le principe de la neutralité religieuse de l'École pu-
blique et, d'autre part, par l'idée d'instaurer un cours unique et har-
monisé d'éducation aux valeurs qui sera enseigné à tous les élèves 
de l'enseignement fondamental pour leur offrir "un apprentissage 

consacré aux différentes visions du monde et aux différents cou-

rants religieux" et qui sera essentiellement basé sur l'instruction de 
valeurs humaines, démocratiques et sociales. 
 
Le programme gouvernemental publié en décembre 2013 prévoit en 
effet l'introduction d'un "cours unique neutre et harmonisé d'édu-

cation aux valeurs pour tous les élèves de l'enseignement fonda-

mental et secondaire, lequel remplacera les cours actuels 'Forma-

tion/Éducation morale et sociale' et 'Instruction religieuse et mo-

rale' dans l'enseignement fondamental et secondaire". 
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Si ce programme vise donc à remplacer les deux branches actuel-
lement enseignées tant dans l'enseignement fondamental que dans 
l'enseignement secondaire et secondaire technique, le projet de loi 
sous avis se limite toutefois à introduire le nouveau cours "vie et 

société" au niveau du seul enseignement fondamental. 
 
De plus, ledit cours n'y sera enseigné qu'à compter de la rentrée 
scolaire 2017/2018, étant donné que la reprise par l'État du person-
nel qui assure actuellement le cours d'instruction religieuse et mo-
rale dans les écoles fondamentales doit encore être réglée. 
 
Au niveau de l'enseignement secondaire et secondaire technique, le 
projet de loi n° 6967 prévoit l'introduction du nouveau cours toute-
fois déjà à partir de la rentrée 2016/2017. La Chambre des fonc-
tionnaires et employés publics s'est prononcée sur ce projet de loi 
dans son avis n° A-2795 du 19 avril 2016. 
 
Le texte soumis pour avis à la Chambre et visant à introduire le 
cours "vie et société" dans l'enseignement fondamental appelle les 
observations suivantes. 
 
Ad article 2 
 
L'article 2 détermine l'objectif et les lignes directrices de la nou-
velle branche, qui résulte d'un choix politique. 
 
Étant donné que la Chambre des fonctionnaires et employés publics 
s'interdit d'exprimer son opinion sur toute question politique ou re-
ligieuse, elle s'abstient de se prononcer sur le programme du cours 
ou encore sur la justification de l'introduction de celui-ci. 
 
Ad article 7 
 
L'article 7 prévoit de remplacer l'article 12 de la loi modifiée du 6 
février 2009 portant organisation de l'enseignement fondamental 
afin d'y inscrire que le cours "vie et société" sera enseigné "par les 

instituteurs ou leurs remplaçants, sous réserve d'avoir suivi la for-

mation d'une durée de seize heures dispensée par l'Institut de for-

mation de l'éducation nationale ou tout autre institut reconnu par 

le ministre ayant l'Éducation nationale dans ses attributions". 
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La Chambre constate que cette disposition est moins précise et 
complète que l'article 8 du projet de loi n° 6967, qui permet aux 
agents en fonction dans l'enseignement secondaire et secondaire 
technique ayant enseigné le cours d'instruction religieuse et morale 
ou le cours d'éducation morale et sociale d'assurer également la 
branche "vie et société". 
 
D'une part, ledit article 8 prévoit que les agents en question devront 
suivre "une formation d'initiation au cours 'vie et société'" tout en 
définissant l'objectif de cette formation, alors que la disposition du 
texte sous avis se limite à énoncer que le personnel de l'enseigne-
ment fondamental devra suivre "la formation d'une durée de seize 

heures dispensée par l'Institut de formation de l'éducation natio-

nale". Le document intitulé "Exposé des motifs et commentaire des 

articles" annexé au projet de loi reprend pourtant le libellé de l'ar-
ticle 8 en expliquant qu'il s'agira d'une "formation d'initiation por-

tant sur les objectifs, les contenus et les principes didactiques et 

méthodologiques du cours 'Vie et Société'". 
 
D'autre part, l'article 8 précise que, pour le personnel de l'ensei-
gnement secondaire et secondaire technique, les seize heures de 
formation "sont reconnues au titre de la formation continue obliga-

toire". Dans le texte sous avis, une telle disposition fait malheureu-
sement défaut. 
 
Au vu de ces remarques, la Chambre des fonctionnaires et em-
ployés publics estime qu'il serait utile de compléter le futur article 
12 de la loi précitée du 6 février 2009 selon le modèle de l'article 8 
du projet de loi n° 6967. 
 
En outre, la Chambre s'interroge – comme elle l'avait d'ailleurs fait 
dans son avis n° A-2795 pour le personnel de l'enseignement se-
condaire – sur la stricte nécessité d'une formation d'initiation au 
cours "vie et société" pour tous les agents de l'enseignement fon-
damental. En effet, le personnel assurant actuellement le cours 
d'instruction religieuse et morale (personnel qui sera repris par 
l'État) ainsi que les agents dispensant le cours de formation morale 
et sociale sont très certainement déjà suffisamment qualifiés et ex-
périmentés pour pouvoir enseigner la nouvelle matière. 
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La Chambre des fonctionnaires et employés publics propose donc 
de laisser le libre choix aux enseignants dûment qualifiés de suivre 
la formation d'initiation. 
 
Toutes les autres dispositions du texte sous avis ayant pour objet de 
procéder à des adaptations de nature purement formelle, entre 
autres en remplaçant les références aux cours d'instruction reli-
gieuse et morale et d'éducation morale et sociale par celle relative 
au nouveau cours "vie et société", la Chambre n'a pas d'objections à 
formuler à leur égard. 
 
Sous la réserve des quelques observations qui précèdent, la 
Chambre des fonctionnaires et employés publics se déclare donc 
d'accord avec le projet de loi lui soumis pour avis. 
 
 
Ainsi délibéré en séance plénière le 11 juillet 2016. 
 

Le Directeur, 
 

G. MULLER 

Le Président, 
 

R. WOLFF 
 


